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Introduction.
1) Besoin, rareté, intérêt et négation.
2) Surgissement du concept de "groupe".
3) La création d'un "individu-commun".
4) Le maintient de l'individualité-commune.
Conclusion.

In tro duc tion.
Si l'exis ten tia lisme est la phi lo so phie qui consi dère l'in di vi du, alors
com ment conci lier la sin gu la ri té ab so lue de l'in di vi du avec une théo‐ 
rie de l'his toire, telle que la conçoit Sartre dans la Cri tique de la rai‐ 
son dia lec tique de 1960, où l'homme est perçu non comme sin gu lier,
mais comme col lec tif dans les rap ports so ciaux, ou de classes ? L'in‐ 
di vi du est la seule unité on to lo gique et c'est pour quoi Sartre garde
comme fil conduc teur, le concept fon da men tal de « praxis ». Elle est
un concept uti li sé par lui dans la Cri tique de la Rai son dia lec tique qui
to ta lise la di ver si té des ac tions hu maines et rend pos sible les ac ti vi tés
hu maines entres elles. De là, il ana lyse ce qui pré cède et rend pos ‐
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sible l'his toire de l'homme c'est- à-dire ses ac tions in di vi duelles sur la
na ture et l'ob jet du tra vail, au tant que sur la so cié té et sur lui- même.
Le souci de Sartre dans ce pro jet n'est pas de faire une phi lo so phie de
l'his toire, mais bien de dé ga ger les condi tions de l'in tel li gi bi li té dia‐ 
lec tique de l'ac tion hu maine.

Cette dé marche de Sartre est en un sens une en tre prise com pa rable
à une cri tique trans cen dan tal, c'est- à-dire, une mise au jour des
condi tions de pos si bi li té de la com pré hen sion dia lec tique. La thèse
de Sartre étant que la ra tio na li té ana ly tique est in ca pable d'ac cé der à
l'in tel li gi bi li té de l'ac tion hu maine en tant qu'hu maine. Ainsi, à la dia‐ 
lec tique sur le plan trans cen dan tale cor res pond le concept de praxis
sur le plan on to lo gique et his to rique. Par ce terme de dia lec tique,
Sartre dé signe un mode de com pré hen sion éta bli par Hegel dans le‐ 
quel on pri vi lé gie le point de vue de la syn thèse sur celui de l'ana lyse
ou en core, le point de vue de la to ta li té sur celui des par ties. La dia‐ 
lec tique se com prend comme l'in tel li gi bi li té du tout, de tout ce qui se
pré sente comme un tout et en tant que tout. Ainsi com prendre c'est
to ta li ser. De ce fait, la mise en évi dence de ces to ta li tés ne peut se
faire que par un mou ve ment à la fois ré gres sif et cri tique. La rai son
est l'in tel li gence comme to ta li té qui sup pose l'achè ve ment de l'his‐ 
toire, c'est- à-dire, le de ve nir ab so lu du concept ré in tro duit dans le
réel. Ainsi la Cri tique de la rai son dia lec tique, est la re cherche du sens
du vécu au sein du vécu de celui qui le vit, c'est en un sens, faire le
che mi ne ment d'une conscience en tant que che mi ne ment. La ré‐ 
flexion est une dé na tu ra li sa tion de l'ob jet ou évé ne ment, sai sir la
chose telle qu'elle se com prend elle- même et non vue par un tiers su‐ 
pé rieur, « com prendre » est semble- t-il ici com pa rable à « vivre » 1.

2

1) Be soin, ra re té, in té rêt et né ga ‐
tion.
Chez Sartre il n'y a pas d'en ten de ment, puis qu'il ne parle que de «
praxis », qui est tou jours d'ailleurs une praxis in di vi duelle, car si nous
lui en le vions son ca rac tère es sen tiel d'in di vi duel, elle ces se rait d'avoir
un sens dans le monde réel. La réa li té de la praxis dé pend de son ca‐ 
rac tère in di vi duel. Ainsi, toute ac tion forge le concept dont elle a be‐ 
soin, et tout concept est ac tion. La rai son dia lec tique est à la fois to‐ 
ta li sa tion et dé to ta li sa tion, ainsi il n'y a rien de moins in time que l'in ‐

3



« L’individualité-commune » et le surgissement du concept de « tiers régulateur » au sein du groupe
dans la Critique de la raison dialectique de Sartre

di vi du sar trien, puis qu'il n'a d'in tel li gi bi li té de lui- même qu'à par tir du
tout au quel il se ré fère. Ce qui im plique que com prendre c'est to ta li ser,
mais cette to ta li sa tion et en même temps un mou ve ment dé to ta li‐ 
sant, pro ces sus par le quel l'in di vi du se dé tache du tout qui per met de
le com prendre, en ce sens le sujet de ce pro ces sus, c'est tou jours un
in di vi du et ja mais une classe comme chez Marx. Ainsi Sartre, re fuse
de se si tuer sur un plan où les ac teurs de l'his toire se raient des ca té‐ 
go ries, ou des classes. Par ce geste, il re fuse l'idée d'une to ta li té qui
en un sens, pos sède l'in tel li gence syn thé tique de l'in tel li gence qu'elle
ras semble. Il y a chez lui, l'idée que non seule ment il n'y a que de «
l'in di vi du », mais aussi l'idée que la com pré hen sion et l'in tel lec tion ne
peuvent se faire qu'avec une praxis in di vi duelle. Ce qui ap pa raît
contra dic toire de prime abord, c'est le point de dé part de cette re‐ 
cherche des condi tions de pos si bi li té des ac tions hu maines, puisque
Sartre com mence son ana lyse non pas par la re mise en ques tion de la
so cié té, mais il pro cède à la fois em pi ri que ment et phé no mé no lo gi‐ 
que ment. Le fait même qu'il pro cède em pi ri que ment si gni fie que le
point de dé part peut se si tuer n'im porte où, car l'em pi rique n'ac corde
que peu d'im por tance au point de dé part de l'ana lyse de l'ac tion de
l'homme. Ainsi, toute in ser tion peut consti tuer un point de dé part de
son ana lyse, tout se dé roule comme si, la so cié té s'en gen drait à n'im‐ 
porte quel mo ment de l'ac tion de l'in di vi du. Fai sant le lien avec la
struc ture dia lec tique de l'his toire, il prend comme point de dé part le
be soin de l'homme, car tout part du be soin, l'ori gine sans cesse re‐ 
com men cée de l'his toire hu maine, l'his toire ainsi est tou jours celle de
la sa tis fac tion des be soins ou leur né ga tion. Le mou ve ment his to rique
est tou jours né ga tif, et l'es sence de la dia lec tique est la né ga tion, né‐ 
ga tion non apo phan tique 2, mais tel un pro ces sus de for ma tion et de
des truc tion lié en semble. La né ga tion n'est pas prise comme la né ga‐ 
tion d'une po si ti vi té qui lui est an té rieure, mais tou jours la né ga tion
d'une né ga tion. Nier ce n'est pas re fu ser un plus déjà pré sent, mais
re prendre et dé pas ser. Il n'y a pas de syn thèse uni fiante, mais tou‐ 
jours un rap port an ta go niste, seul le vécu est à même de pro duire sa
propre in tel li gi bi li té.

La com pré hen sion ap pa raît comme la né ga tion de ce qui est donné,
com prendre c'est contra rier le donné. Voilà pour quoi l'uni vers hu‐ 
main est mar qué par la « ra re té » et ses mu ta tions. La né ga tion prend
ainsi la cou leur de l'ad ver si té réelle. La si tua tion hu maine ren voie à la
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ra re té, com pré hen sion pra tique de la si tua tion. Cela si gni fie que la si‐ 
tua tion me nie, par tout où il y a des autres, il y a de l'ad ver si té, donc
de la ra re té, donc une né ga tion de moi- même. Il se pro duit en si tua‐ 
tion de ra re té une né ga tion de l'ex pé rience du même par au trui.
Cette né ga tion a pour ré sul tat une alié na tion de mon être, puisque je
me rap porte à moi- même comme autre 3. Mais ceci est ex ten sif, car
une si tua tion so ciale neutre n'est pas quelque chose que je per çois
comme une ad ver si té, quelque chose de dif fi cile, mais elle me ren voie
à moi comme un autre. En tant que je suis pour les autres, je suis
autre à moi- même dans la ra re té. Les concepts de be soin, ra re té et
in té rêt forment ainsi les trois mo ments dia lec tiques, mi lieu que la
praxis in di vi duelle doit tra ver ser. Ainsi, l'idée est le re li quat de la
com pré hen sion, pas de té léo lo gie et pas de sa voir, il y a chez Sartre
un refus de conce voir une conscience qui dé rive et met au jour l'ob jet
de son sa voir, il re fuse le mou ve ment des idées qui ex priment le
monde. Le réel pos sède sa propre pen sée, l'exis tence se com prend
d'elle- même et l'homme pro jette c'est- à-dire, pense, mais ja mais hors
de toute ac tion. La struc ture de l'ac tion hu maine est pro jec tive et non
té léo lo gique. Sartre vise l'en gen dre ment de la praxis in di vi duelle au
pratico- inerte : lien à la ma tière qui se dresse contre l’ac teur de l’ac‐ 
tion, le pro duc teur. Elle est la vie quo ti dienne en tant qu’elle n’est
celle de per sonne, l’enfer du point de vue du sujet : des hommes qui
sont comme des choses, des choses qui sont comme des hommes.

En un sens, la praxis in di vi duelle ne peut ces ser d'être « libre » praxis,
ce qui si gni fie que l'in di vi du ré fé rent de l'his toire, ne peut au fond
tra ver ser les sphères de la né ga tion : be soin, ra re té et in té rêt, qu'en
les vi vant, les com pre nant comme ad ver si té. Ce qui si gni fie en outre
qu'il ne peut y avoir une ex pé rience de l'ad ver si té que pour un être
libre. La li ber té ici n'est plus la li ber té de choi sir, elle est l'es sence
même de l'homme, la li ber té n'est ja mais sé pa rable de sa né ga tion.
Be soin, ra re té et in té rêt, me ren voient tou jours l'image ré frac tée de
ma li ber té alié née dans les choses. Ainsi, la praxis est tou jours l'ori‐ 
gine de l'être, ce qui est, mais en don nant exis tence à un monde, elle
y dis pa raît en même temps. Ce que nous fai sons cap ture notre es‐ 
sence et nous nie, le monde nous ob jec tive. Le pratico- inerte, c'est- 
à-dire la so cié té, est formé sur une liai son im pos sible entre la li ber té
de la praxis et l'iner tie. L'iner tie, c'est le fait que quelque chose soit
déjà pré sent, mais aussi elle dé signe ce qui fonc tionne déjà. En un
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sens l'ex té rio ri té des choses les unes par rap port aux autres ma ni fes‐ 
te rait l'iner tie, c'est- à-dire, la fac ti ci té de la si tua tion 4. La ré ci pro ci té
en effet, n'est qu'une ré ci pro ci té en ap pa rence, c'est- à-dire, né ga tive.
Mais alors pour quoi Sartre ne parle- t-il pas de conflit ou de contrat ?
En effet, il y a soit ré ci pro ci té po si tive, soit ré ci pro ci té né ga tive, c'est
une ré ci pro ci té qui ne peut se don ner, s'af fir mer au tre ment que par
le né ga tif. Ainsi, dans la si tua tion « sé rielle », il y a une si tua tion de
neu tra li té ré ci proque, et Sartre la donne comme une ex pé rience de
soi comme autre pour les autres. La sé ria li té est tou jours une ex pé‐ 
rience né ga tive de l'in di vi du pour les autres, car il pèse tou jours sur
cette si tua tion la « ma lé dic tion » de la ra re té, donc de l'ad ver si té. Pas
de série sans ra re té. À ce stade de l'ar gu men ta tion, nous pou vons
nous poser la ques tion de l'exis tence d'une ré ci pro ci té po si tive entre
in di vi dus, c'est- à-dire, se de man der s'il existe en l'in di vi du une ré ci‐ 
pro ci té po si tive en vers au trui.

2) Sur gis se ment du concept de
"groupe".
Le concept de « série » est op po sé à celui de « per son nel », de non in‐ 
di vi duel, la per sonne ainsi est une fonc tion de l'in di vi du, cha cun qui
est un in di vi du existe dans la série, tel un ano nyme nu mé rique de
l'in di vi du. Chaque exis tant pos sède une com pré hen sion de lui- même,
et tout dans la réa li té nie l'in di vi dua li té. La so cié té est une série de si‐ 
tua tions sé rielles, et ne se pense pas par concept. Les in di vi dus
éclipsent la so cié té, il n'y a que des in di vi dus. Il y a une op po si tion
entre l'in di vi dua li té et l'idée d'un col lec tif. L'in di vi du n'a pas d'autre
ex pé rience de la plu ra li té que selon deux modes, soit l'in di vi du entre
dans le « col lec tif », c'est- à-dire dans la sé ria li té, soit il entre dans le «
groupe ». Le col lec tif re voie au pratico- inerte et à la sé ria li té, tan dis
que le groupe ren voie à l'être en com mun de l'homme, au tre ment dit,
l'in di vi du a le choix entre la praxis et l'exis 5, dans l'ac tion. Il y a ici,
une nos tal gie de l'in di vi du et de son aséi té 6. La praxis se heurte sur le
col lec tif qui la trans forme en exis. Toute l'im por tance du pro blème se
situe sur la ques tion du dé pas se ment de l'exis dans le col lec tif, par la
praxis de l'in di vi du. Com ment de ve nir moi et ne pas être in clus dans
le col lec tif ? Pour ré soudre cela Sartre in vente une mo da li té de l'être
où l'in di vi du, le moi, s'ap pa raît à lui- même, mais au tra vers du groupe
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comme mé dia teur entre le groupe et le moi. Le groupe est donc une
ex pé rience de l'in di vi dua li té vé ri table telle qu'au cune autre ex pé‐ 
rience ne peut lui être com pa rée. Le groupe est le stade ul time de la
mise entre pa ren thèse du sé riel, per met tant à l'homme en groupe de
de ve nir lui- même. Ainsi, la po si tion de tiers entre moi et l'autre est la
re la tion ré gu la trice de nos in di vi dua li tés.

Nous ne pou vons par ler de pos ses sion de soi et de dé pos ses sion de
soi, sans abor der le concept de « réi fi ca tion ». Il est à la fois l'ob jec ti‐ 
va tion de soi et l'alié na tion de soi, une dé pos ses sion de soi. la réi fi ca‐ 
tion est une al té ra tion en ce sens que, le soi se trouve à l'ex té rieur de
lui- même. Le pratico- inerte est le monde où notre être nous est volé
par la so cié té et les pro duits de cette so cié té. Ja mais l'homme ne se
re trouve dans le mi lieu ex té rieur comme un homme sans mi lieu. Le
fait de prô ner l'être, sous quelles que formes que ce soient, comme
fon de ment de l'homme, est une hé ré sie, l'homme est le fon de ment de
l'être dans la praxis qui tou jours nie. Elle est en l'homme un pou voir
de dé pas se ment per ma nent de soi par soi, ce par quoi l'homme s'in‐ 
vente conti nuel le ment. Ce qui marque la dif fé rence entre le pro jet où
l'homme dans la praxis s'in vente tou jours, et ce qui reste quoi qu'il ar‐ 
rive per ma nent, l'iner tie du pratico- inerte. L'homme se trouve, et
trouve son ac tion dé ri vée du mi lieu dans le quel elle se dé ploie. Il y a
bien un dy na misme de l'ac tion dans ce dé tour ne ment de la praxis in‐ 
di vi duelle et de son propre de ve nir. La re la tion d'hos ti li té entre la
praxis in di vi duelle, ac tion libre de l'homme, et le col lec tif, dis tri bu tion
aléa toire d'élé ments qui sont régis par une loi de ce col lec tif, ha bi tus
dé fi nit de l'iner tie. Toute sou mis sion pré sup pose un être libre, car il
ne peut y avoir de sou mis sion des in di vi dus que s'ils sont au préa lable
déjà libres. La li ber té n'est pas un droit du sujet, mais le mou ve ment
même de l'être, spé ci fi ci té pro pre ment hu maine.

7

Nous ne sor tons ja mais de l'hu main, l'homme est tou jours homme et
rien d'autre qu'un homme, et tout ce qui n'est pas homme est «
contre-homme ». Cette thèse est en conti nui té di recte avec la thèse
de la sé ria li té, car l'al té ri té est tou jours une ad ver si té, quelle qu'elle
soit, et l'être ne se dit qu'en terme d'in di vi du. Le dan ger dans le col‐ 
lec tif, c'est bien la né ga tion de ma propre praxis rem pla cée par une
praxis col lec tive. La confron ta tion entre le col lec tif et la praxis in di vi‐ 
duelle, donne une praxis autre que la mienne. La praxis est libre dans
la seule me sure où elle reste praxis in di vi duelle, mais dans le col lec tif
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elle de vient autre que ma praxis, autre que moi, elle de vient une exis
qui ronge ma praxis in di vi duelle. Le pro blème de la phi lo so phie sar‐ 
trienne, c'est le pro blème de l'exis tence avec au trui, c'est le pro blème
des Autres, non plus per çus comme des ad ver si tés, mais comme
égales à nous- mêmes. Ainsi, le pro blème se com plexi fie, car il ne se
ré duit pas au pas sage de l'in di vi du, au de ve nir com mun des in di vi dus,
mais il s'agit de conce voir une autre re la tion nu cléaire. Sartre lui
donne le nom de « groupe », telle une struc ture so ciale de base. Ainsi,
le noyau du so cial n'est pas au centre d'une gé néa lo gie ex té rieure à
elle, le groupe est en un sens la trans fi gu ra tion sur le plan de l'en‐ 
semble de la praxis in di vi duelle. Le pro blème alors se ré sume en une
ques tion di rec trice : com ment le groupe se définit- il en tant que
praxis ? Ce pro jet sous- tend de com prendre la ge nèse du groupe et
de trou ver des ex pé riences si gni fi ca tives du groupe. Le groupe n'est
pas un tout au sens dia lec tique, c'est- à-dire une unité d'in té gra tion
d'élé ments dif fé rents. Pour avoir une in tel li gi bi li té com plète du
groupe, en terme de ra tio na li té dia lec tique il faut suivre le mou ve‐ 
ment de dé ve lop pe ment du groupe lui- même pour qu'il nous en‐ 
seigne sa struc ture spé ci fique vis- à-vis du col lec tif.

3) La créa tion d'un "in di vi du-com ‐
mun".
L'ori gine du groupe, sa ge nèse, s'ef fec tue dans la dis so lu tion de la
série, l'ori gine du groupe c'est la désor ga ni sa tion du col lec tif qui en‐ 
traîne la chute de la série, re la tion or di nale que nous avons les uns
avec les autres. Le ca rac tère ex té rieur de la série, c'est son main tien
dans l'in dif fé rence des in di vi dus par rap port à la place qu'ils oc‐ 
cupent. Sartre dé ve loppe une concep tion per son na li sée du so cial,
cette idée de la série est une idée ex té rieure du so cial, c'est- à-dire
fon da men ta le ment alié nante. Il re fuse l'exis tence so ciale comme
fonc tion nelle et non sub stan tielle. Il ne vise pas à rendre les rap ports
entre in di vi dus plus hu mains, mais à dé ga ger les re la tions dy na‐ 
miques entre in di vi dus dans un groupe de ma nière à ce que l'al ter na‐ 
tive entre rôle et in di vi du cesse. Sartre tente de dé ga ger l'in di vi du de
sa fonc tion so ciale, de son rôle, ou de la per sonne, concept où l'in di vi‐ 
du est in ter chan geable. Le pro blème de ce que Sartre nomme «
l'individu- commun », l'in di vi du en groupe, c'est le pro blème de son
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iden ti té. Qui sommes- nous ? Qui est- ce « nous » qui s'ex prime
comme « nous » dans l'iden ti té col lec tive ? Dans le col lec tif c'est le «
on » qui at tend le bus, qui agit en quelque sorte « on » est agi. Tan dis
que le groupe est cet état d'agir en semble, d'être en semble, en com‐ 
mun. Le groupe est l'ins ti tu tion per ma nente et ex clu sive du sujet qui
dit je. Le pro blème du groupe c'est sa durée. Le pro blème de la tem‐ 
po ra li té et de la re tom bée du groupe dans la sé ria li té est celui de la
durée de vie du groupe où la série su bor donne les ac tions de ce
groupe. L'ins tant en effet re pré sente une né ces si té vi tale pour le
groupe, puisque celui- ci ne peut vivre hors de lui. Le groupe ne peut
vivre dans le temps, car il re tombe dans l'exis et se sclé rose dans la
sé ria li té. La ques tion de la tem po ra li té du groupe est ana logue à la
ques tion de l'exis tence de la mé moire du groupe. Le groupe est un
groupe qui ne dé pose pas les ar chives de lui- même, puisque lais ser
une trace de son exis tence c'est en quelque sorte ré in tro duire l'al té‐ 
ri té. Ainsi, seul le groupe « en fu sion » est un groupe qui dure dans
l'ins tant, à tout mo ment pré sent à lui- même. Ce pen dant, il nous faut
trai ter la ques tion des re la tions au sein du groupe lui- même, puisque
la libre praxis doit s'ani mer dans la fi gure du groupe : com ment ne
pas ré in tro duire de l'al té ri té, de la sé ria li té dans ce pas sage de l'une à
l'autre ?

Les rap ports entre in di vi du et com mu nau té sont tra di tion nel le ment
soit : un rap port du sujet et d'une fé dé ra tion de la com mu nau té, où la
com mu nau té « pro tège » l'in di vi du, pre nons pour exemple simple
l'état « Lé via than » de Hobbes ; soit une re pré sen ta tion or ga ni ciste
du lien entre in di vi du et com mu nau té, où la com mu nau té re pré sente
la to ta li té des in di vi dus. Le pro blème de cette ques tion du rap port
entre in di vi du et com mu nau té est celui de la dis pa ri tion d'un des
membres de l'al ter na tive. Qui rem place qui ? 7 En effet, l'idée de
Sartre est que le rap port même entre in di vi dus n'est pas une re la tion
du même à l'autre, la re la tion so ciale n'est une re la tion de moi vers
au trui. La re la tion de l'un aux autres, n'est pas une re la tion ré duc tible
à celle d'une par tie avec sa to ta li té, d'une unité avec une mul ti pli ci té
d'in di vi dus. Sartre ne peut pas consi dé rer la to ta li té comme la seule
réa li té, et donc il faut faire pas ser le mul tiple dans la re la tion d'un in‐ 
di vi du à un autre. Pour ce faire, il faut que l'in di vi du passe d'un sta tut
mo lé cu laire, uni taire, d'in di vi du, à un sta tut nou veau à nos yeux,
c'est- à-dire à celui de « tiers ». À l'apo rie de l'al ter na tive du même et
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de l'autre, Sartre nous donne l'in di vi du comme tiers, syn thèse de l'un
et de l'autre dans la praxis in di vi duelle 8. Le pro blème de l'ac tion hu‐ 
maine n'est pas celui de la vé ra ci té de l'ac tion, mais celui de l'in ter‐ 
sub jec ti vi té. Le groupe est une ma nière de vivre le temps dans l'ins‐ 
tant, le groupe ne vit que par cette désor ga ni sa tion de lui- même. Sa
vie n'est que lutte contre toutes formes de sé ria li tés.

Qu'il soit juge ou mé dia teur, le tiers ne peut ja mais se ré duire à l'une
ou l'autre de l'al ter na tive qu'il dé fi nit. La re la tion duelle d'un in di vi du
à un autre est tou jours une op po si tion. Com ment faire pour que l'in‐ 
di vi du et la com mu nau té fassent syn thèse ? C'est le concept de « tiers
ré gu la teur », qui se pro duit dans l'his toire au sein d'un groupe qui
sera cette syn thèse pour Sartre. Le tiers ré gu la teur est une ins tance,
il consti tue l'in di vi du. Le tiers consti tue, mais ne ré gule pas, c'est de
cette ma nière que seul le tiers ré gu la teur qui ré gule l'in di vi du, per‐ 
met une re la tion entre praxis in di vi duelles. Une re la tion de praxis in‐ 
di vi duelle au groupe ne peut se faire qu'en terme de ré gu la tion, plus
qu'en terme de consti tu tion. Pen ser le groupe c'est pen ser un en‐ 
semble qui s'au to ré gule, qui échappe à la loi et au pou voir, car au sein
du groupe per sonne ne com mande et per sonne n'obéit. La seule «
struc ture » ac cep table pour un groupe prend forme dans une al ter‐ 
nance conti nue des rôles et des fonc tions, ou cha cun fait of fice de
tout. En ce sens, l'al ter nance dif fère du rem pla ce ment, puisque pour
qu'il y ait rem pla ce ment, il faut un in di vi du qui dé cide ce rem pla ce‐ 
ment tan dis que pour une al ter nance des fonc tions, per sonne ne
com mande, et per sonne n'est com man dé. L'al ter nance n'est pas une
sub sti tu tion, mais bien plus la ma ni fes ta tion d'un mode d'être unique
où cha cun est l'en semble et où l'en semble s'est chaque in di vi du. De
ce fait, il n'y a ja mais de forme d'ex té rio ri té entre le groupe et l'in di vi‐ 
du. L'ac tion au sein du groupe est une ac tion dans la quelle j'existe sur
un autre mode que le mode or di naire d'exis tence. Ainsi, la dif fé rence
entre l'exis tence en col lec tif et l'exis tence en groupe se situe au ni‐ 
veau des mo da li tés d'exis tences, dans le groupe chaque in di vi du pos‐ 
sède vis- à-vis des autres le sta tut par ti cu lier d'être un tiers ré gu la‐ 
teur. Cette syn thèse entre le même et l'autre, c'est cela le tiers ré gu‐ 
la teur. Ainsi, le groupe se consti tue en tant que « ma chine » de des‐ 
truc tion de la pas si vi té et de l'al té ri té, que sont les deux formes prin‐ 
ci pales de l'al té ri té et de l'in di vi dua li té en so cié té : les re la tions de
com man de ment et d'obéis sance.

11
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Dans un groupe per sonne n'est pas sif, puisque la pas si vi té laisse l'in‐ 
di vi du dans le non mou ve ment, la sté ri li té du pratico- inerte et de la
sé ria li té. Per sonne n'est un autre ou n'est pas sif, cha cun reste le
même et est actif, y com pris quand, pour les be soins de l'ac tion, l'un
est su bor don né à l'autre. Le tiers ré gu la teur en effet cir cule de l'un à
l'autre, de moi à l'autre et de l'autre à moi, ef fec tuant la syn thèse
entre l'autre et moi. Le groupe est une créa tion im ma nente de l'in di‐ 
vi du, il est une in ten si fi ca tion de l'in di vi dua li té de cha cun dont le
tiers ré gu la teur est té moin. Les in di vi dus n'étant plus sé pa rés par l'al‐ 
té ri té, ils forment un individu- commun et fu sionne sans pour au tant
que la praxis cesse d'être in di vi duelle. Le pro blème de la consti tu tion
du groupe en fu sion puis de la struc ture et de sa dis pa ri tion ou de sa
« pas sion », est dans en même temps le pro blème de l'exis tence de
cet individu- commun. L'ori gi na li té de Sartre pour dé crire la for ma‐ 
tion du groupe en fu sion est mar quée par la sin gu la ri té en core une
fois du groupe, et par le sta tut de la mul ti pli ci té et de l'or ga ni sa tion
par ti cu lière du groupe. Mais alors, com ment pen ser ce terme
d'individu- commun ? En effet le tiers ré gu la teur évite le conflit entre
le même et l'autre qui ca rac té rise la dua li té on to lo gique de l'homme.
L'al té ri té est une struc ture qui se mul ti plie tan dis qu'à l'in verse le mo‐ 
dèle or ga ni ciste donne la pri mau té du même sur l'autre. Les in di vi dus
ne sont ja mais que membres et ja mais seule ment in di vi dus, ils ne
peuvent se dé pouiller to ta le ment de tout mou ve ment de re grou pe‐ 
ment qu'il soit sté rile dans la sé ria li té ou consti tu tif de leurs êtres
mêmes dans le groupe. Même si la libre praxis est consti tu tive de
l'être, elle seule mé rite de fon der l'in di vi du vé ri table, cet in di vi du ne
peut s'ex pri mer en simple au tar cie, il doit prendre le sta tut de
membre dans le mou ve ment soit de la né ga tion de sa praxis, soit du
dé ploie ment de celle- ci.

12

Cette double for mule de « in di vi du-com mun » lui per met de mettre
en avant la re la tion entre le sin gu lier et le gé né ral au sein de l'in di vi‐ 
du. Ainsi, cer taines si tua tions mon daines de mandent à être vues avec
des no tions qui forment la syn thèse fluide entre le même et l'autre 9.
Ainsi, le même et l'autre conspirent dans ce tiers ré gu la teur. L'iden ti‐ 
fi ca tion du sta tut on to lo gique de l'être et celui du groupe est semble- 
t-il la fi na li té de Sartre. Dans ce tiers ré gu la teur, Sartre nous donne
l'al té ri té qui ne nous ren voie que l'image in verse du même. Dans le
monde de la série, cha cun me ren voie à moi- même comme autre,
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l'autre me ren voie l'idée que je suis autre pour lui. Le re flet de mon
in di vi dua li té comme autre est ce que Sartre nomme le so cial, et plus
pré ci sé ment « laso cié té ». Ce pen dant dans le groupe en fu sion, il y a
quelque chose qui semble « nous faire pas ser du froid au chaud »,
c'est- à-dire, la flui di té de l'in clu sion du même dans l'autre fait que les
autres me ren voient comme image le même, sorte de sur rec tion du
même, qui dans ce mou ve ment s'ar rache au ré gime de l'al té ri té. Cette
sur rec tion nous consti tue comme des tiers ré gu la teurs, syn thèse où
le moi et l'autre sont per çus en termes de « ré ci pro ci témé diée ».
L'émer gence de ce tiers ré gu la teur est une sur rec tion spon ta née au
sein de toutes les consciences au sein du groupe en fu sion. Le tiers
ré gu la teur ef face les dif fé rences et ins taure un ré gime com mun de
pensé c'est- à-dire, un ré gime où ré ci pro que ment cha cun pos sède
lui- même l'idée de l'autre.

Ce que Sartre cri tique c'est l'idée d'une conscience opaque, alors que
pour lui la conscience se doit d'être conscience d'elle- même dans la
trans pa rence. Ainsi dans un même temps, la pen sée du groupe en fu‐ 
sion pos sède en un sens la trans pa rence de la praxis in di vi duelle, ce
qui peut être donné comme une conscience dite « com mune ».Les
concepts de tiers ré gu la teur et de l'individu- commun sont alors en
liai son très étroite avec la consti tu tion d'une « conscience-com mune
». En effet chaque conscience se fait en elle- même conscience uni‐ 
ver selle, pa ra digme d'une mo di fi ca tion in ten tion nelle du soi, par soi.
Nous sommes à la fois le sujet sur qui nous agis sons et celui qui agit.
Le pro blème reste de se mettre en si tua tion sans que ce soit le ré sul‐ 
tat d'une dé li bé ra tion, si tua tion où l'un de vient mul tiple et où le mul‐ 
tiple de vient l'un. Mais pour Sartre, agir c'est com prendre, il faut ex‐ 
clure le libre ar bitre, car il faut une li ber té qui échappe à cela, il faut
qu'elle soit créa tion de son in tel li gi bi li té. Le groupe doit son exis‐ 
tence à la pré sence en cha cun d'un tiers ré gu la teur qui fait la syn‐ 
thèse entre l'un et l'autre. Tou te fois, com ment com prendre le groupe
en fu sion tel qu'il se com prend lui- même ? Com ment com prendre
l'individu- commun tel qu'il se com prend lui- même en sa conscience- 
commune ? C'est semble- t-il le pro blème pour Sartre de la sou ve rai‐ 
ne té, de l'ubi qui té et de la mul ti pli ci té dans le groupe en fu sion. Com‐ 
ment le groupe en fu sion ré in vente, réécrit- il les re la tions clas siques
de l'un et du mul tiple, de l'in di vi du et du gé né ral ?
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4) Le main tient de l'individualité- 
commune.
C'est en quelque sorte la mise en place de l'idée que l'in di vi du a chan‐ 
gée. Nous agis sons comme le groupe agit, nous fai sons ce qu'il doit
faire sans une obéis sance, sans une su bor di na tion de l'autre sur le
moi, mais dans une re la tion conti nuelle d'ac tions spon ta nées libres, «
mi ra cu leuse » co opé ra tion spon ta née et non dé li bé rée, mais en tiè re‐ 
ment libre. De cela, nous voyons que tous sont sou ve rains, au tre ment
dit, chaque tiers ré gu la teur est sou ve rain. Ce concept de sou ve rai ne‐ 
té si gni fie que per sonne n'a de place pri vi lé giée, chaque tiers ré gu la‐ 
teur est à la fois sujet et lé gis la teur. Cette sou ve rai ne té du tiers ré gu‐ 
la teur im plique donc une ubi qui té de l'in di vi du en groupe, c'est- à-
dire, une éga li té entre l'ici et l'ailleurs, cha cun est par tout à la fois.
Sartre doit trans cen der toute forme d'ex té rio ri té dans le groupe, et
jus qu'à l'ex té rio ri té même de l'es pace, de l'ici et de l'ailleurs, l'ex clu‐ 
sion de l'ici par l'ailleurs. Chaque in di vi du en tant que tiers ré gu la teur
est, et est par tout à sa place, ce qui im plique la ré ci pro ci té des pen‐ 
sées, et ainsi la seule re la tion de la sub sti tua bi li té de vient le mo dèle
de la ré fu ta tion de toutes formes d'ex clu sions. L'in té rio ri té est le mi‐ 
lieu de la com pré hen sion sans obs tacle, alors que l'ex té rio ri té n'est
que le mi lieu de la connais sance 10. En un sens le groupe se nie lui- 
même par ma praxis, ainsi le groupe est l'idée d'une « praxis ré gu la‐ 
trice » : pour nous faire une idée de cette praxis par ti cu lière, nous
pou vons nous don ner pour exemple celui du sa cri fice de l'in di vi du,
ré gu lé par l'idée spon ta née d'une praxis ré gu la trice. La sou ve rai ne té
et l'ubi qui té de l'in di vi du dans le groupe im pliquent donc de voir le
sta tut de la mul ti pli ci té dans le groupe.

15

Un groupe est en un sens un monde, un Cos mos où le centre est par‐ 
tout et la cir con fé rence nulle part. Cela si gni fie une abo li tion de l'ex‐ 
té rio ri té dans chaque centre que consti tue chaque tiers ré gu la teur,
chaque in di vi du du groupe. L'uni té du groupe ne peut se dire de ma‐ 
nière quan ti ta tive. Pour aper ce voir l'être dans le mul tiple, il faut ap‐ 
pré hen der en nous l'ac tion qui est plus que nous. Ceci est à conce voir
avec la concep tion qui veut que l'in di vi du doive as su mer, c'est- à-dire,
prendre sur soi l'exis tence de cha cun. C'est moi qui en dosse la per‐ 
son na li té du groupe ce qui fait que ce groupe existe, le tiers me fait
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exis ter comme groupe d'où la res pon sa bi li té de cha cun des tiers ré‐ 
gu la teurs. Si le groupe c'est ce que cha cun as sume comme être, alors
la per ma nence du groupe n'a d'exis tence qu'en fonc tion de la foi de
chaque in di vi du au sein de ce groupe. Cette thèse nous donne une
confron ta tion du groupe au temps, qui fait re tour ner à la sé ria li té et
au pratico- inerte. Et c'est pour cette rai son qu'il faut que le groupe
lutte contre cette me nace de la tem po ra li té dans le res pect et l'as su‐ 
rance de leur convic tion au sein du « ser ment » qui les lie. Chez
Sartre, la forme de per ma nence du groupe n'est pas la mul ti pli ci té
dis per sive, mais le ser ment, sans être un contrat dans l'ex té rio ri té de
la sé ria li té. Le ser ment en tant qu'ab so lu ne se dé ve loppe que dans
l'uni vers ab so lu de la vie et de la mort. En tant qu'il est né ces saire au
main tien du groupe dans son être- de-groupe, le ser ment est donc lé‐ 
gi ti ma tion de la « ter reur » et de la vio lence, ac tions les plus
conscientes d'elles- mêmes du groupe. L'ins tau ra tion de la ter reur
contre ce qui vien drait di vi ser le groupe, c'est cela le groupe. La ter‐ 
reur c'est le main tien du groupe à tout prix, elle est une struc ture in‐ 
tel li gible de l'être dans le groupe. Le pro blème de la ter reur est celui
de l'or ga ni sa tion du groupe : com ment pas ser d'un groupe en fu sion à
un groupe or ga ni sé ? Com ment dé pas ser la praxis in di vi duelle, puis‐ 
qu'elle n'est pas dé pas sée par le sta tut du groupe en fu sion ? Cette
ques tion est celle du sta tut de l'un dans le mul tiple. Le groupe est une
mul ti pli ci té ré gu lée par cha cun, où le tiers ré gu la teur fait la syn thèse
entre le même et l'autre. Il ré duit à une com mune me sure la cé sure
entre le même et l'autre. Le tiers est une in ten tion na li té plus qu'une
iden ti té en tant qu'individu- commun. L'individu- commun per met à
Sartre d'échap per à l'al ter na tive de l'in di vi du et de la com mu nau té,
comme une syn thèse a prio ri ne ré sulte pas de la syn thèse a pos te‐ 
rio ri de la ren contre entre l'in di vi du et le com mun. Nous voyons une
brusque ap pa ri tion, une sur rec tion de cha cun comme individu- 
commun, cela re vient à la ques tion de l'on to lo gie d'un être qui n'a pas
d'être. Le ser ment confère un sta tut par ti cu lier au groupe, sta tut qui
en un sens re vient à l'iner tie, car une or ga ni sa tion sup pose que cha‐ 
cun fasse ce à quoi il est at tri bué. Éta blir la pro messe de faire tou‐ 
jours ce que nous avons juré de faire une fois, c'est cela le ser ment.
Par le ser ment, Sartre se po si tionne en rap port au droit. Soit, il s'éta‐ 
blit, soit il est une vo lon té, pour Sartre le droit n'a pas de ge nèse his‐ 
to rique, le ser ment est un acte de créa tion du droit. En ce sens le
ser ment créé quelque chose du même ordre que l'exis so ciale. Ce
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ser ment im plique une sorte d'in ten tion na li sa tion de notre acte qui se
grave dans l'es pace et le temps. La ré ci pro ci té mé diée va per mettre
d'échap per au pratico- inerte, c'est- à-dire à l'éta blis se ment d'un cir‐ 
cuit conti nu entre les in di vi dus du groupe or ga ni sé. Il est le même
pour tous et à la fois pour tous dif fé rents, car cha cun à sa place et
tous ont une place unique qu'il doit ga ran tir. La dif fé ren cia tion des
tâches est ga ran tie de l'iner tie par ce lien in vi sible qu'est le ser ment.
Le ser ment per met au groupe de se tem po ra li ser donc de se dif fé ren‐ 
cier. C'est une to po lo gie du groupe qui lui donne une tâche. Com‐ 
ment pen ser le pa ra doxe sar trien, du groupe qui donne des tâches,
l'émer gence d'un groupe or ga ni sé et en même temps la per ma nence
de la praxis in di vi duelle ? Ce ser ment met en place la ter reur et la fra‐ 
ter ni té, sa chant que la pre mière re pose sur la se conde. La seule
chose qui peut tenir cette or ga ni sa tion c'est la peur de ne pas être à
la hau teur de ce ser ment fait au groupe. La ter reur fait fi gure d'une «
contre - al té ra tion » de l'autre en moi qui re tombe dans l'exis et la sé‐ 
ria li té. La contre- altération de celui qui re de vient un in di vi du parmi
d'autres. La ter reur est le seul main tien du groupe par la peur de la
tra hi son du ser ment. La vio lence et la ter reur ont quelque chose de
ca thar tique, ce qui fait que cette si tua tion baigne dans le sacré. La
ter reur est le limon de la né ces si té, ce qui nous soude les uns aux
autres et qui fait que nous res tons nous- mêmes et non un autre dans
la sé ria li té du pratico- inerte. Le re nou vel le ment du ser ment fait que
le groupe per dure dans le temps, ge nèse qui ne se fait pas à par tir du
concept de « groupe ». Nous ne pou vons être qu'en de ve nant et nous
de ve nons qu'en étant dans le temps. Dans la pro messe nous fai sons
du temps à venir une dé pen dance du temps pré sent.

Conclu sion.
La fonc tion est mé diée par les praxis du groupe, c'est- à-dire, la praxis
in di vi duelle, non pas une rai son su pé rieure, ni la to ta li té, ni l'or ga‐ 
nisme, mais in ten tion nelle. Le groupe c'est mon être dans le groupe,
l'in ten tion na li té consti tuante. Chaque in di vi du se donne comme
consti tu tion du pro jet com mun du groupe, car c'est tou jours moi qui
pense le groupe. Ainsi le concept de praxis est- il équi valent de celui
d'in ten tion na li té dans la mo da li té de l'ac tion. La seule réa li té on to lo‐ 
gique dans la théo rie sar trienne c'est l'in di vi du, mais cet in di vi du
fonc tionne comme une condi tion trans cen dan tale de com pré hen sion
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de l'être so cial. Le ser ment est un lien qui doit sa force à la li ber té de
ceux qui font ce ser ment. Il est alors l'être com mun de l'in di vi du
comme syn thèse ac tive et ja mais comme syn thèse pas sive. En agis‐ 
sant, un in di vi du pos sède une tâche cir cons crite, c'est un pro blème
pour l'iden ti té de l'in di vi du, puisque la fonc tion dans un même temps
dis so cie l'in di vi du de son moi tout en le re con nais sant comme in di vi‐ 
du. L'ac ti vi té et la pas si vi té forment l'al ter na tive du groupe, il n'existe
que dans l'ac ti vi té, sinon il n'est plus un groupe as ser men té et de vient
un groupe que nous pou vons dé crire, où la struc ture peut être dé‐ 
crite. L'ac tion d'un point de vue in ten tion nel n'est pas pro duite par
des règles ou des lois. La ques tion de l'uni té que consti tue le groupe
et celle de la praxis qui va avec, c'est- à-dire, notre être de groupe est
la praxis in di vi duelle ou de l'individu- commun. Le concept de fonc‐ 
tion im plique l'ef fa ce ment de la dif fé rence in di vi duelle, alors que si
nous pen sons par le concept de fonc tion, nous pou vons voir l'in di vi du
comme la seule réa li té du groupe de par sa praxis. Ce pen dant, nous
de vons nous poser la ques tion de l'or ga ni sa tion des fonc tions. Soit
nous sommes déjà dans un groupe or ga ni sé et la ques tion ne se pose
plus, soit si nous nous trou vons dans un groupe en fu sion, et l'or ga ni‐ 
sa tion se dé voile alors sur le mo dèle du « mi racle », ou de la « ré vé la‐ 
tion spon ta née » au ni veau de chaque in di vi du qui com pose ce
groupe. C'est bien en effet un phé no mène d'au to ré gu la tion du
groupe, où cha cun dé couvre en un ins tant sa fonc tion propre et
créée en quelque sorte une di vi sion har mo nique 11.

ère
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Français
Com prendre le sens de l'His toire, c'est com prendre en quoi l'in di vi du se
mêle et lutte contre le col lec tif qui nie sa praxis in di vi duelle. Qui fait l'His‐ 
toire ? Peut- il y avoir une His toire sans une on to lo gie de l'être col lec tif ?
Quel est le sta tut de l'in di vi du de vant l'uni té ap pa rente du col lec tif ? Une
com pré hen sion de notre si tua tion, en tant qu'agent agis sant dans le monde,
nous per met tra de pen ser l'in di vi du, non plus comme une par tie sin gu lière
d'un en semble dé fi ni, mais comme une to ta li té fon da men tale, à la fois in di‐ 
vi duel le ment libre et condi tion de l'avè ne ment de l'His toire.
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